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Exposé des faits et conclusions 

I. 	Par decision remise a la poste le 12 juillet 1991, la 
Division d'examen a rejeté la demande de brevet européen 

no 87 109 311.8 (no de publication : 0 252 395) 

Le rejet était foridé sur le manque d'activité inventive 

et s'appuyait pour l'essentiel sur les deux documents 

suivants 

- D2 	FR-A-2 103 110, et 

- D3 	DE-A-1 605 653. 

II. 	Par lettre recue le 14 aoüt 1991, le requérant 

(demandeur) a formé un recours contre cette decision et 

réglé simultanément la taxe correspondante. 

Le mérnoire dQment motive a ete déposé par télécopie le 

28 octobre 1991. 

III. En réplique a une premiere notification de la Chambre de 
recours établie conforrnément a l'articie 110(2) CBE, le 
requérant a, par télécopie, déposé le 29 janvier 1993 

deux jeux de revendications, isun  a titre de requête 
principale et i'autre a titre de requête subsidiaire. 

Dans une seconde notification, la Chambre a cite le 

document 

- D3' : FR-A-i 473 142 (document de priorité du document 

de brevet aliemand D3 précité). 

IV. 	Le requérant sollicite l'annulation de la decision 

attaquée et la délivrance d'un brevet européen sur la 

base 
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- du jeu de revendications déposé a titre principal le 
29 janvier 1993 ou 

- du jeu de revendications déposé a titre subsidiaire 
le 29 janvier 1993. 

V. 	La revendication 1 (reguête principale) se lit cornme 

suit 

1. Tringle (5, 20, 30) pour enveloppe (1) de 

pneumatique, caractérisée par les points suivants 

elle comporte un ensemble (12, 22, 32) de fils (14, 

23, 33) recouvert par une game (13, 21, 31) 

continue, réalisée avec une matière thermoplastique 

dont le module secant en extension, mesuré a 10 % 

dallongement et a la temperature ambiante, est au 
moms égal a 70 MPa 

le point de fusion de la matière est supérieur a 
200°C 

la matiêre a un allongement a la rupture, mesuré a la 

temperature ambiante, au moms égal a 15 % et au plus 
égal a 200 % 

la matière est surmoulée autour de l'ensemble (12, 

22, 32), de telle sorte qu'elle ne pénètre 

pratiquement pas entre les fils (14, 23, 33) 

en coupe radiale, la game (13, 21, 31) a une forme 

géometrique extérieure qui diffère notablement de 

celle de l'ensernble (12, 22, 32) et qui définit la 

forme géométrique extérieure de latringle. 

1824.0 	 . . ./. . 
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La revendication 1 (requête auxiliaire) sérionce cornme 

Suit 

11 1. Tringle (5) pour enveloppe (1) de pneurnatique, 

caractérisée par les points suivants 

elle cornporte un ensemble (12) de fils (14) recouvert 

par une game (13) continue, réalisée avec une 

mnatière thermoplastique dont le module secant en 

extension, mesuré a 10 % d'allongement et a la 

temperature amnbiante, est au moms égal a 70 MPa 

le point de fusion de la matière est supérieur a 
200°C 

la matière a un allongemnent a la rupture, mesuré a la 

temperature arnbiante, au moms égal a 15 % et au plus 

égal a 200 % 

la matière est surmoulée autour de l'ensemble (12), 

de telle sorte queue ne pénètre pratiquement pas 

entre les fils (14) 

en coupe radiale, la game (13) a une formne 

géométrique extérieure gui diffère notablement de 

celle de l'ensemble (12) et gui définit la forme 

géométrique extérieure de la tringle 

les fils (14) de l'ensernble (12) sont appliqués les 

uns sur les autres par simple contact.' 

VI. 	Au soutien de son action, le requérant soumet pour 

lessentiel largumentation suivante 

i) 	dans le document D3, la game, même 

prévulcanisée, se d&fQrme lors de la vulcanisation 

de lenveloppe gui lentoure. 

1824 .D 
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La game du document D3' n'est pas surmoulée 

puisqu'elle est réalisée par enroulement d'une 

bande dont les bords ont été taillés en biseau. 

Le problème pose dans le document D3' est 

different : Le document vise a réduire la 

résistance au glissement des extr6mit6s de la 

nappe carcasse autour de la tringle lors de la 

conformation de l'enveloppe et préalablement a sa 

vulcanisation. Au contraire, l'invention 

revendiquée vise a conserver la section circulaire 

d'origine de la game lors de la vulcanisation de 

l'enveloppe. La game, qui na pas subi 

daltération ou de distorsion de forme, est apte a 

transrnettre de façon homogène les efforts de la 

carcasse vers les fils de renfort a 1int6rieur de 

la tringle. Dautre part, le maintien de 

lintégrité de forme de la game permet dobtenir 

pour lenveloppe des dimensions très précises, 

identiques a celles qui sont prévues et donc des 

performances reproductibles dune enveloppe de 

pneumatique a lautre. 

Dans le document 1)2, le polyamide cite a 

simplement le role dune matrice permettant de 

réaliser un ensemble renforcant rectangulaire 

l'emploi dune game extérieure visant a donner 

une section circulaire a lensemble renforçant est 

étranger a sa preoccupation. 

Motifs de la decision 

1. 	Le recours répond aux conditions énonc'ées aux 

articles 106 a 108, ainsi qua la règle 64 de la CBE ; ii 

est recevable. 

1824 . D 
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2. 	Le document D3' gui constitue l'état de la technique le 

plus proche concerne une tringle gainée constituée d'un 

ensemble de fils entourés d'une game. Cet ensemble est 

obtenu par enroulement en spirale dun f ii ou cable 

inétallique selon plusieurs couches superposées ; ii a une 

section rectangulaire. 

Pour donner a la tririgle une section circulaire, on 
enveloppe l'ensernble de fils a l'intérieur d'une game de 
préférence prévulcanisée at in de donner davantage de 

résistance a la game et de perrnettre une meilleure 
rotation des toiles autour de la tringle au moment de la 

conformation de l'enveloppe. La game peut être formée 

par enroulement d'une bande de caoutchouc dont les bords 

ont ete taillés en biseau ; ensuite, par moulage, on 

donne a la game sa forrne circulaire definitive. 

Cependant, lors de la vulcanisation de l'enveloppe, la 

game prévulcanisée est souxnise a une post-vulcanisation 
et ne peut pas conserver l'intégrité de sa forme 

circulaire d'origine ; elle subit en effet des 

alterations ou distorsions de forme et ne peut donc pas 

transmettre de façon homogène les efforts de la carcasse 

vers les fils de renfort a l'intérieur de la tringle. 

En partant de cet état de la technique le plus proche, le 

problèrne pose dans la demande de brevet européen en cause 

est celui de réaliser une tringle de forme tongue, 

notamment de section circulaire permettant de remédier a 
l'inconvénient précité, csest_à._dire apte a conserver 
l'intégrité de sa section circulaire dsorigine  lors de la 

vulcanisation de l'enveloppe a l'inténieur de laquelle 
elle est placée. 

Ce problème est résolu par l'utilisation d'une matière 

thermoplastique ayant les caractéristiques a), b) et C) 

énoncées dans les revendications 1 des requêtes 

1824.D 	 . . .1... 
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principale et auxiliaire notarnrnent dun polyamide pour la 

confection de la game, cette rnatière thermoplastique 

étant surrnoulée autour de l'ensernble des fils de renfort. 

Nouveauté 

La tringle revendiquée se distingue de cellë décrite dans 

le document D3' le plus proche en ce que Ia game est en 

une matière thermoplastique ayant les caractéristiques 

a), b) et C). 

Le document D2 divulgue une tringle pour enveloppe de 

pneuinatique dont les fils de renfort sont enrobés par une 

game pouvant être en polyamide mais de section 

polygonale. On ny retrouve donc pas la caractéristique 

e) revendiquée. 

Force est donc de constater que l'objet des 

revendications 1 est nouveau par rapport & cet état de la 

technique. 

Activité inventive (Requête principale) 

4.1 	Ainsi quil a été montré plus haut, le problème pose et 

résolu dans la demande de brevet européen en cause est 

celui de conserver, pour la game, lintégrité de sa 

forrne circulaire dorigine pendant la vulcanisation de 

lenveloppe qui lentoure. 

L'hornme du métier confronté a un tel problérne, est ainsi 
amené a rechercher un matériau développant un tel effet. 
Or, la vulcanisation étant opérée a chaud, ii va de soi, 
pour lhomme du métier, dorienter sa recherche vers des 

matériaux ayant une meilleure résistance a léchauffement 
que du caoutchouc prévulcanisé, la game réalisée en ce 

matériau étant a priori plus a même de conserver sa 

1824.D 	 ...  
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section arrondie d'origine pendant la vulcanisation de 

1 'enveloppe. 

Or, l'homrne du métier a dans ses connaissances normales 

et ordinaires les caractéristiques remarquables des 

polyamides gui sont des matériaux bien connus et utilisés 

depuis longtemps. Ii sait ainsi que les polyamides ont 

une temperature de fusion supérieure a 200°C, et, par 
voie de consequence, une rneilleure résistance a 
l'échauffement qu'un caoutchouc prévulcanisé. Par suite, 

l'hornrne du métier recherchant un inatériau apte a 
conserver son integrité de forme lorsqu'il est soumis a 
des conditions régnant pendant une vulcanisation est 

naturellement incite a experimenter un polyamide. 

	

4.2 	Au surplus, le document D2 montre une tringle pour 

enveloppe de pneumatique consistant en des filaments 

enrobés dans une inatrice de caoutchouc vulcanisable 

cette matrice constitue bien une game puisgu'elle 

définit la forme extérieure de la tringle. En page 2, 

lignes 17 a 20, ce document enseigne expressément de 
remplacer le caoutchouc vulcanisable par "une matière 

thermoplastique comme le polypropylene, le polyéthylène, 

le chlorure de polyvinyle, un polyamide, un polyester, le 

polyurethane ou l'acétate de polyvinyle". Cet 

enseignement amène l'horrne du métier, qui cherche un 

rnatériau de rernplacement au caoutchouc prévulcanisé, a 
experimenter les matières therrnoplastiques préconisées 

dans le document D2 et par suite, un polyamide c'est-à-

dire un matériau ayant les caractéristiques a), b) et C) 

énoncées dans la revendication 1. 

	

4.3 	Ii convient d'ajouter gue l'invention revendiquée 

consiste en un simple changement de matière, en principe 

non brevetable a moms que le matériau de remplacernent 
développe un effet technique surprenant. A cet egard, la 

requérante allègue gue la confection de la game en 

1824. D 
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polyamide perrnet a la tringle de resister a un 

échauffement accidentel du bourrelet, dQ par exemple a un 

blocage de freins, ce gui nest pas possible dans le cas 

des tringles faisant l'objet du document D3' dont la 

game est en caoutchouc. Toutefois, cet avantage ne peut 

être qualifié dimprévisible puisque 1homrne du métier 

sait que les polyamides gui présentent un point de fusion 

supérieur a 200°C ont une meilleure résistance a 
l'échauffernent gue les caoutchoucs vulcanisés. Ii y a 

lieu de noter que cet avantage se retrouve déjà avec la 

tringle a game polyarnide préconisée dans le document D2. 

	

4.4 	Le requérant soutient également que l'emploi d'un 

polyamide permet de surmouler directement la game autour 

de lensernble de fils de renfort sans être oblige, cornrne 

dans le document 1J3', d'enrouler au préalable autour de 

l'ensemble de fils une bande de caoutchouc cru dont les 

bords ont été taillés en biseau. 

Ii ne s'agit pas là non plus dun effet imprévisible, 

rnais dun avantage bien connu inherent a 1ernp1oi de 

toutes les matiêres thermoplastiques gui peuvent être 

moulées directernent autour dun insert place clans un 

moule, c'est-à-dire surmoulées autour dudit insert. 

	

4.5 	Le reguérant soutient encore gue lors de la vulcanisation 

de l'enveloppe, le caoutchouc de la gairie se fond avec le 

caoutchouc gui l'environne, de sorte, guil ny a plus de 

game, une fois la vulcanisation achevée. Un tel argument 

est en contradiction avec l'enseignement du document D3' 

oü ii est cit que le caoutchouc environnant vient se 

souder a la game de la tringle, la game conservant par 

consequent son int6grit6 1 ou encore avec la photographie 

"A annexée au mérnoire du recours o. il peut être observe 

que la game mêrne si elle a subi une distorsion dans sa 

forme, demeure, après vulcanisation, distincte de 

lenveloppe qui lentoure. 

1824.D 	 . . . 1'... 
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4.6 	Pour les motifs ci-dessus exposés, l'objet de la 

revendication 1 (requête principale) ne présente pas 

lactivité inventive requise. Ii ne peut donc pas être 

fait droit a la requête principale. 

	

5. 	Activité inventive (Requête auxiliaire) 

La revendication 1 de la requête auxiliaire est compiétée 

par l'indication que les fils de l'ensemble sont 

appliqués les uris sur les autres par simple contact. 

Cette caractéristique est connue, car décrite danS le 

document D3' oi les fils rnétalliques sont également 

appliqués les uns sur les autres. 

Par consequent, pour les mêmes motifs que ceux exposés 

ci-dessus, l'objet de la revendication 1 (requête 

auxiliaire) ne présente pas non plus l'activité inventive 

requise. 

Ii ne peut donc pas être fait droit a la requête 
auxiliaire, qui doit être rejetée dans son entier, sans 

qu'il y ait lieu d'examiner la brevetabilité des autres 

revendications indépendantes 4 et 5. 

1824 .D 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coxnxne suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 

S. Fabiani 
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